
Champs électromagnétiques Linky 
n'inquiète pas l'Agence nationale des 
fréquences 
L'Agence nationale des fréquences a mesuré les 

champs magnétique et électrique émis lors de la transmission des informations 
du compteur Linky. Les niveaux seraient en dessous des valeurs limites. Le 
Criirem critique ces mesures. 
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"Les compteurs Linky rayonnent lors des communications CPL [courants porteurs en ligne] 

des niveaux de champ magnétique légèrement supérieurs à ceux des anciens compteurs, 

comparables à d'autres équipements comme un écran plat de télévision ou l'alimentation 

d'un PC en charge", assure dans un rapport rendu public lundi 30 mai, l'Agence nationale 

des fréquences (ANFR). La généralisation des compteurs intelligents d'électricité Linky, 

actée par la loi de transition énergétique, a... 
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